
ANNEXE A1 
Adresse : 
1350 rang St-Paul, 
St-Sylvestre, G0S 3C0, QC 

No de lot : 

4 212 949 
5 991 863 
5 991 865 

INCLUSIONS 
• Bouilleuse 4’ x 12’ à l’huile avec panne double
• Lave-pannes double
• Couleur automatique
• Cuisinière au bois antique
• Séparateur Lapierre 3 poteaux (avec 1 membrane
de rechange)
• Compteur mécanique
• Système de monitoring
• Presse 10 pouces, 7 plaques
• Compresseur à air 60 gallons
• Pompe de 10 HP
• Machine à pression
• 2 réservoirs de 1 500 gallons
• 3 réservoirs de 750 gallons
• 1 réservoir isolé de 20 000 gallons avec valve
intérieur
• Inventaire et outillage pour le démarrage (caisson
de filtres, réservoir à mazout rempli à environ 50 %,
réservoir à diesel de 250 gallons)
• 40 barils en acier inoxydable (stainless)
• Congélateur, réfrigérateur, comptoirs en stainless,
meuble de la section habitable, 1 tracteur Massey
184 (60hp), 1 souffleur à neige, génératrice
stationnaire 72kpa
Lesquelles sont vendues sans garantie légale de qualité, aux 
risques et périls de l’acheteur 

EXCLUSIONS 

• 1 réfrigérateur

• Récoltes

• Inventaires/stock

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :  

1. LA GARANTIE : La présente vente est faite sans garantie légale de qualité, aux risques et périls de
l’acheteur.

2. CONTRATS DE LOCATION (réservoir eau chaude, système d’alarme…) : Le vendeur déclare ne

rien avoir en location.

3. INCLUSIONS :  La clause 11.2 de la Promesse d’achat stipule "à les laisser libres de tout bien non

inclus à la présente promesse d'achat ou qui n'est pas pris en charge par l'acheteur, à défaut de

quoi l'acheteur pourra les faire enlever aux frais du vendeur...’’est remplacée par celle-ci :

Tout ce qui restera sur la propriété à la date de la prise de possession sera réputé appartenir à l’acheteur

à moins d’une entente écrite entre le vendeur et l’acheteur. Le tout étant donné sans garantie légale de

qualité ou de fonctionnement, aux risques et périls de l’acheteur.
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4. MONTANT DE VENTE PLUS TAXES : Le montant de vente est plus les taxes applicables. La présente 

propriété est taxable, en tout ou en partie étant donné qu’elle effectue soit des opérations commerciales 

agricoles et/ou forestières et est vendue comme telle. De ce fait, la vente sera taxable (en tout ou en 

partie selon le cas).  

 

5. GRILLE D’USAGE : Les autorisations indiquées à la grille d’usage peuvent changer sans préavis. Il est donc 

essentiel de toujours valider auprès de la municipalité. Si l’acheteur souhaite bénéficier d’un délai pour 

effectuer ces vérifications lors d’une promesse d’achat, il devra en aviser le courtier afin que cette 

condition soit prévue à la promesse d’achat.  Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en 

déclare satisfait.  

 

6. POÊLES, FOYERS ET/OU CHEMINÉES : Le ou les poêles, foyers, appareils à combustion et la ou les 

cheminées sont vendus sans garantie quant à leur conformité à la réglementation applicable ainsi qu’aux 

exigences imposées par les compagnies d’assurances. 

 

7. POINTE FILTRANTE | EAU : Aucun document de conformité, aucune facture ou autre concernant la pointe 

filtrante, vendu tel quel.  Si l’acheteur le désire, celui-ci peut faire faire un test d'eau (quantité et qualité 

en remplissant le formulaire EAU avec le courtier lors d’une promesse d’achat). 

 

8. SUPERFICIE : Superficie et mesures de la terre vendue selon le cadastre municipal, terre non arpentée, 
sans garantie de contenance, et vendue telle que vue.  

 
9. SUPERFICIE BOIS : ces superficies sont vendues telle que vue sans garantie de superficie. 

 
10. CRÉDIT DU MAPAQ : Pour le montant des taxes municipales, s'il y a un crédit de taxes du MAPAQ, la 

réduction est incluse dans le montant de taxes affiché par le courtier. 
 

11. ZONAGE AGRICOLE : L'acheteur reconnaît que le lot vendu est situé dans une zone agricole, que ce lot est 
assujetti à certaines dispositions de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et qu'il 
ne pourra utiliser ce lot à une fin autre que l'agriculture à moins qu'il n'obtienne l'autorisation de la 
Commission de protection du territoire agricole ou qu'il puisse se prévaloir de droits prévus dans la Loi. 
De ce fait, l'acheteur est entièrement responsable de s'assurer de la faisabilité de son ou ses projets qu’il 
entend faire avec la propriété ci-haut mentionnée. Si l’acheteur veut du temps supplémentaire pour faire 
ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si aucune clause n’est ajoutée, c’est 
que l’acheteur s’en déclare satisfait.  

 
12. DÉNOMBREMENT ÉRABLES / ENTAILLES : Aucun dénombrement n’a été fait pour les érables et/ou ses 

entailles potentielles. Cela est vendu tel que vu. Il n’existe aucun document attestant le nombre d’entailles 
ou d’érables potentielles. Ces nombres sont des estimés donnés de bonne foi par le vendeur. L’acheteur 
le comprend et s’en déclare satisfait.  

 
13. CONTINGENT ACÉRICOLE:  Le vendeur devra fournir à l'acheteur une preuve écrite de la part des 

Producteurs et productrices acéricoles du Québec du total de contingent de sirop transférable à l'acheteur 
dans les 10 jours suivant l'acceptation de la présente. Si le nombre de contingent transférable est différent 
de celui inscrit sur le certificat de contingent 2026 (19 691 livres) et que l'acheteur n'est pas satisfait de 
celui-ci dans le délai indiqué et qu'il veut rendre la présente promesse d'achat nulle et non avenue pour 
cette raison, il devra en aviser le VENDEUR, par écrit, dans les 5 jours suivants l'expiration du délai 
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mentionné ci-dessus.  La présente promesse d’achat deviendrait alors nulle et non avenue à compter du 
moment de la réception de l’annulation, par le vendeur. Dans le cas où l’acheteur n’aviserait pas le 
vendeur, dans le délai et de la façon prévus ci-dessus, il sera réputé avoir renoncé à la présente condition. 

 
La copie du contingent de production acéricole relié à l’exploitation de l’immeuble présentement vendu 
émis par Les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (Certificat de contingent) est ci-joint. 
 
Prendre note que le contingent d’une année versus l’année suivante peut changer. 
 
S’il y avait une location sur un contingent, le vendeur devra annuler la location lors de la signature de 
l’acte de vente chez le notaire et à ses frais.   
 
Le sirop d’érable vendu à la fédération avant la signature de l’acte de vente (payé ou non-payé au vendeur 
ainsi que l’inventaire et stock des produits d’érable sont exclus de la vente.  
 
Le vendeur s’engage à signer tous les documents requis et nécessaires afin d’effectuer le transfert dudit 
contingent acéricole au nom de l’acheteur dès la signature de l’acte de vente chez le notaire.  
 
Le vendeur accepte que, suite à la signature de l’acte de vente chez le notaire, le montant de la vente soit 
conservé en fidéicommis par le notaire soussigné jusqu’à ce que ce l’acheteur ait obtenu la confirmation 
des Producteurs et productrices acéricoles du Québec que ledit contingent acéricole a été transféré au 
nom de l’acheteur.  
 

14. RÉPARTITION DU PRIX DE VENTE : La répartition du prix de vente sera fournie par le vendeur et/ou son 
comptable au notaire instrumentant la vente. 

 
15. ARTICLE 59 : La propriété est inscrite sous un article 59 de type secteur. L’acheteur devra lui-même faire 

la vérification avec la municipalité afin de s’assurer, avec eux, de la faisabilité de son projet et de 
l’obtention des permis nécessaires selon la disposition de la loi en matière de zonage.  Si l’acheteur veut 
du temps supplémentaire pour faire ses vérifications, il devra ajouter une clause à la promesse d’achat. Si 
aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur s’en déclare satisfait.  
 

16. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble est l’objet de servitude et qu’il existe des servitudes 
d’utilité publique pour le transport et la distribution des services d’électricité, de téléphone, de 
télécommunication et de câblodistribution.     
 
Sujet à des servitudes de passages  #109 128, #108 319,  #113 203 ainsi que celle établie dans l’acte de 
vente #22 738 416. 

 
17. INSTALLATIONS SEPTIQUES : L’immeuble présentement vendu n’est pas desservi par un service d’aqueduc 

ni par un service d’égout sanitaire de la municipalité concernée. La municipalité ne remet plus de lettre 
de conformité des installations septiques, et ce, pour tous. Le vendeur ne possède aucun document relatif 
à ses installations septiques et, à la suite des vérifications avec la municipalité, nous n’avons pu avoir 
aucun document (sauf ci-joint si applicable). Il est difficile pour le courtier inscripteur de démontrer la 
nature et la conformité des installations septiques. L’acheteur les accepte dans leur état actuel à son 
entière satisfaction et à ses risques et périls, et renonce à tout recours contre le vendeur à cet effet. 
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18. DROIT DE PREMIER REFUS : Il y a présentement un droit de premier refus sur la propriété d’une durée de 

30 jours. Le présent acheteur comprend qu’il devra attendre la réponse officielle du premier acheteur 
ayant le droit de refus afin de pouvoir officialiser son possible achat. Tous les délais contenus à la 
promesse d’achat commenceront à courir à compter de la réception de l’avis écrit du vendeur à savoir si 
le premier acheteur refuse son droit de premier refus.  

 
 

Date : 03-07-2026 
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Numéro inscription : 22 738 416     DHM de présentation : 2016-11-15 14:12
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Numéro inscription : 22 738 416     DHM de présentation : 2016-11-15 14:12

11



12



CPTAQ   
Article 59 
Vue aérienne 
 

Adresse : 
1350 rang St-Paul, 
St-Sylvestre, G0S 3C0, QC 

Lot(s) :   
4 212 949 
5 991 863 
5 991 865 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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CPTAQ   
Potentiel 
acéricole 
 

Adresse : 
1350 rang St-Paul, 
St-Sylvestre, G0S 3C0, QC 

Lot(s) :   
4 212 949 
5 991 863 
5 991 865 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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Banque cadastrale officielle en date du : 2 juillet 2026
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Vue aérienne 
 

Adresse : 
1350 rang St-Paul, 
St-Sylvestre, G0S 3C0, QC 

Lot(s) :   
4 212 949 
5 991 863 
5 991 865 

   

 

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://zonesinondables.mrnf.gouv.qc.ca/ 
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